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CPS

26 septembre 2018, 10h à 17h

MTES Tour Sequoia – TS 25 A
Participants :
MTES : Edwige DUCLAY, Eric DODEMAND, Julien RUDE, Hubert HOLIN (apm)
LCSQA : Eva LEOZ, Laurence ROUIL, Caroline MARCHAND, Raphael MAILLARD
ATMO France : Marine TONDELIER, Awa TRAORÉ
AASQA : Emmanuelle DRAB-SAMMESOUS, Anne KAUFFMANN (apm), Patrice COLIN, Dominique TILAK, Jean-Luc SAVELLI (apm), Bruno BROUARD-FOSTER 

Rappel des tétra-groupes : 
· NORD : Airparif, Atmo Grand Est, Atmo Hauts de France, Atmo Normandie, Atmo Bourgogne - Franche Comté

· SUD : Atmo Nouvelle Aquitaine, Atmo Occitanie, Atmo Sud, Atmo AURA

· COALA : Air Pays de la Loire, Air Breizh et Lig’Air

· DOM-CORSE : ORA Réunion, ORA de Guyane, Gwad’air, Madininair, Hawa Mayotte et Qualitair Corse

Edwige Duclay a participé à son dernier CPS. Elle a annoncé le nom de son remplaçant : Cédric Messier, chef du bureau des véhicules particuliers à la DGEC. Son arrivée est prévue pour le 15 novembre 2018 et il sera présent aux assises de l’air

L’intérim est assuré par les trois chefs de pôle du BQA. Claire Rosevegue est en charge des sujets transversaux.

Edwige Duclay a profité de la réunion pour remercier les membres du CPS pour le travail accompli collectivement : PNSQA, arrêté, campagne pesticides, mise à disposition des données, etc.

Elle a rappelé que des gros chantiers restent encore ouverts : fitness-check.
1. Approbation du compte-rendu du CPS précédent (14 juin 2018)

Pour rappel, les commentaires non accompagnés d’une nouvelle proposition de rédaction directement dans le CR ne sont pas pris en compte.

Airparif a proposé un droit de réponse post-réunion sur la partie relative aux µcapteur et à leur challenge associé. Ce droit de réponse n’engage qu’Airparif et sera noté comme tel dans le compte-rendu.

Décision :
· Le compte-rendu a été accepté avec les modifications demandées et dans les conditions décrites.
2. Référentiel technique national 
· Validation du guide PCIT [pour approbation]
Le guide PCIT a fait l’objet d’une deuxième version depuis le CPS du 14 juin 2018.

Le Département de lutte contre l’effet de serre (DLCES) a pris connaissance du guide après approbation par le CPS. Suite à leur lecture ils ont apporté des modifications à la partie générale du guide et notamment au chapitre concernant les GES. 

Les AASQA ont envoyé une version commentée de la version soumise pour validation mais sont surprises de la réaction du DLCES dans la mesure où l’objectif de ce guide est de faire des inventaires régionaux et de ce fait les commentaires demandant de privilégier les approches top-down et bottom-up ne leur semblent pas pertinents.

Le LCSQA est d’accord avec la remarque des AASQA.

Le BQA regardera les modifications proposées par ATMO France et une version amendée sera soumise par mail aux membres du CPS pour accord d’ici fin octobre. 

Pour rappel, toutes les parties méthodologiques restent invariées et de ce fait le guide est applicable en l’état.

Décision :
· Le guide PCIT sera validé par mail auprès des membres du CPS. Un courrier de mise en application sera adressé par le BQA aux AASQA.

· Le guide révisé sera mis en ligne sur le site www.lcsqa.org et intégré au référentiel technique national.
3. Actualités Européennes et nationales [BQA / LCSQA]
Evidence gathering (suites fitness check)
Les États membres ont reçu un questionnaire « Evidence-gathering » à renseigner avant le 15 septembre.

Les AASQA ont de leur côté renseigné le questionnaire grand public en ligne. Airparif a partagé ses réponses avec les autres AASQA qui ont fait de même en complétant avec les spécificités régionales.

Le questionnaire « evidence gathering » a également été renseigné par les AASQA.

Le BQA rappelle que les idées issues du séminaire ont servi à défendre la position française lors d’un séminaire en juin à la Commission.

La prochaine réunion aura lieu en octobre. 

Fin octobre, une conférence internationale sur la pollution de l’air et la santé sera organisée par l’OMS. La révision des valeurs guide pour la pollution atmosphérique de l’OMS n’interviendra certainement pas avant fin 2020. La réunion d’octobre portera plutôt sur la prévention et les liens avec les changements climatiques. Jean Luc Fugit sera présent à la réunion.

Laurence Rouïl y participera également dans la délégation française et au titre de ses responsabilités en tant que présidente du programme EMEP. 

GUAPO organise une réunion en marge de cette réunion OMS. 

La conférence de l’OMS a pour objectif de mobiliser les États et d’obtenir des engagements d’actions, mais les objectifs restent encore flous et mal formulés. De plus, l’hétérogénéité des enjeux sanitaires au niveau global complexifie le discours. Cette conférence risque donc d’aboutir à peu de conclusions.

Compte tenu de ces informations il vaut certainement mieux concentrer l’énergie du dispositif sur la révision de la directive et non pas sur l’OMS.

Mission sur la TGAP (BQA)
La mission sur l’évaluation de l’impact environnemental et économique de la TGAP sur les émissions de polluants atmosphériques a démarré en mai 2018. Trois corps d’inspection de l’Etat sont concernés : le CGE (Conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies), l’IGF (Inspection générale des finances) et le CGEDD (Conseil général de l’environnement et du développement durable). Actuellement, c’est Claire Rosevegue qui suit le dossier pour le BQA.

Les AASQA et Atmo France ont été auditionnées. Elles ont adressé des documents à la mission. 

La mission s’est déplacée dans les régions Hauts de France et PACA et en a profité pour rendre visite aux AASQA concernées. 

Le LCSQA a également été auditionné.

La date de publication du rapport n’est pas connue et à ce stade il n’est pas encore décidé s’il sera rendu public.

En lien avec ce sujet, les AASQA souhaitent avoir des précisions concernant le tableau adressé aux AASQA concernant la TGAP mobilisable. ATMO France est en train de compiler les retours. Les AASQA veulent savoir comment est calculé le montant des dons « TGAP » mobilisable par le ministère car les écarts sont très importants par rapport à la TGAP effectivement mobilisée.

Le BQA construit le tableau à partir des données disponibles dans BDREP et en tenant compte des établissements assujetissables avec seuil ou sans seuil (les critères de calcul sont rappelés à chaque fois dans le fichier envoyé).
Les DREAL sont ensuite consultées au même titre que les AASQA. Très peu de retour des DREAL sont à signaler.
Pour information, il y a quelques années une vérification a été faite auprès des douanes et les plus grands émetteurs étaient bien présents.
Pour Lig’Air et ATMO Hauts de France (il y a une surestimation de 500 k€) pour Lig’air (uniquement 50% du montant du tableau est mobilisé). Hubert sera interrogé cette après-midi.

Lors des échanges il en est sorti qu’il faudrait vérifier si tout le monde comprend les critères d’assujettissement de la même façon. Une réunion devrait être organisée.
Les AASQA demandent au BQA d’adresser les demandes au mail générique des directeurs AASQA et non pas uniquement à ATMO France.
Décision :
· Organiser une réunion sur le mode de calcul du montant mobilisable des dons de la TGAP entre les AASQA et le BQA (H. Holin).
4. Coordination – Mise en œuvre du PNSQA
· Action n°4 : IRS et INS [AASQA]
Plusieurs réunions ont eu lieu entre les AASQA pour s’accorder sur la gouvernance du nouvel outil « PRISME » qui permettra à chacune de construire des IRS harmonisés.
Emmanuelle Drab a fait un retour sur la réunion au nom d’ATMO.

Pour l’instant l’outil n’est pas construit, une réflexion est en cours concernant l’architecture de celui-ci tout en tenant compte des plateformes existantes. Les ressources à mobiliser au sein des AASQA font également l’objet de nombreuses discussions qui intègrent aussi des aspects de gouvernance. 

Les AASQA ont identifié les sujets prioritaires suivants :

1. Définition de l’architecture et du cahier de charge de l’outil de construction des IRS – compatible avec le guide PCIT - (2018-2019) ;
2. Module routier : analyse de l’existant entre les trois plateformes (MOCAT, celle d’AIRPARIF et ICARE) ;
3. Module résidentiel : analyse de l’existant entre les trois plateformes.
Le LCSQA est surpris par ces priorités car lors de la réunion précédente fin 2017, c’est le module résidentiel qui avait été identifié comme étant prioritaire et éventuel sujet de travaux communs. De plus, l’INERIS avait proposé aux AASQA de partager avec elles les mises à jour faites dans l’INS concernant le module routier. 

Les AASQA signalent qu’elles ont eu besoin de se mettre d’accord entre elles et que ces mises à jour ont déjà été intégrées dans ICARE et certainement aussi dans les autres deux plateformes (MOCAT et une autre plateforme d’Airparif). 

L’INERIS est surpris car il n’a pas été contacté pour partager ces développements.

Pour rappel, lors de la réunion de décembre l’objectif était de rationaliser les efforts et discuter sur la gouvernance de l’INS et des IRS. Les discussions doivent reprendre.
Décision :
· Organiser rapidement une réunion AASQA/LCSQA/INERIS/CITEPA (Laurence doit lancer un doodle)

· Action n°5 : GT et COPIL « prévision » [LCSQA]
Une réunion du COPIL a eu lieu hier afin de cadrer les travaux du GT.

Les travaux prioritaires suivants ont été définis :

· Traçabilité de la décision des prévisionnistes (quels documents à archiver) – délai décembre 2018

· Critères de scoring – délai mars 2019

· Définition d’un indice de confiance (meilleur choix), conformément au PNSQA – délai fin 2019

A été exclu du champ du GT : l’interprétation des arrêtés, les documents d’échange avec les acteurs locaux (communication), etc.

Les travaux aboutiront à un référentiel pouvant être composé de plusieurs documents publiés selon le calendrier ci-dessus, et non pas un guide méthodologique unique comme initialement envisagé.

Le GT sera mis au courant avant la prochaine réunion pour qu’il puisse travailler sur le premier point.

Les échanges pour les prochains COPIL ont été définis et il a été proposé d’organiser un séminaire du LCSQA sur la prévision en juin 2019.

Décision :
·  Le CPS valide les priorités et les jalons proposés par le COPIL ainsi que la production d’un référentiel sur la prévision et non pas un guide. Ce référentiel sera intégré au référentiel technique national prévu par l’arrêté du 19/04/2017.
· Action n°6 : programme de travail LCSQA [LCSQA/AASQA]
· Besoin des AASQA dans le cadre de l’élaboration du programme de travail 2019 [AASQA]
Le LCSQA a sollicité les AASQA pour identifier leurs priorités pour 2019
Tetra-groupe nord
· CIL pesticides à refaire ;
· Finalisation du guide sur les données manuelles ;
· Travaux méthodologiques pour la mesure du NH3, mercure, H2S ;
· Poursuivre les travaux sur les micro capteurs.
Tetra-groupe du Sud
· Outil pour calculer les incertitudes agrégées règlementaires : se rapprocher d’ATMO Nouvelle Aquitaine pour voir comment adapter Incert’R ; 

· Micro-capteurs : résultats de la CIL attendus pour avoir des arguments pour pouvoir répondre aux sollicitations au niveau local. Le LCSQA signale que les résultats seront présentés aux JTA. Souhait de poursuite des travaux sur les µcapteurs en donnant au LCSQA les moyens de le faire ;
· Travaux méthodologiques sur les PUF et polluants émergents du rapport ANSES ;
· ACSM : question sur le maintien du groupe utilisateurs. Confirmation que celui-ci est toujours actif et se poursuit ;
· Geod’air : formation.
Une AASQA souhaite que le processus de renseignement des minimums requis et des besoins PRSQA utilisés dans Gestion’air soit rappelé. 
Tetra-groupe COALA
· Partagent les demandes des collègues et signalent que le GT PUF n’est plus visible sur le site du LCSQA. Le LCSQA confirme qu’il s’agit d’un bug en cours de résolution ;
· Zones sensibles : ils souhaitent savoir ce que sont devenus le GT et les travaux en cours. Le LCSQA signale qu’une note a été publié en juillet 2016 et est en ligne sur le site web. Cette note identifiait des tests à poursuivre (par le LCSQA et les AASQA). Des échanges ont eu lieu à ce sujet en 2016 avec les AASQA du GT et en CS modélisation (cf. présentations en ligne sur la page de la CS). Un point sur le sujet et sur l’intérêt que représentaient les zones sensibles a été fait lors de la dernière réunion de la CS modélisation en juillet 2018. Certaines AASQA ayant besoin de mettre à jour ces zones, notamment à la demande de collectivités, il a été décidé de finaliser la note pour fin 2018, en reprenant les travaux déjà réalisés.
https://www.lcsqa.org/fr/rapport/2015/ineris/mise-jour-methodologie-definition-zones-sensibles
Tetra-groupe Corse-DOM
· Rien à rajouter par rapport aux demandes des collègues

· Travaux du LCSQA 2018 : séminaire micro-capteurs, formation GEOD’AIR, comparaison des calculs statistiques, conformité technique des postes centraux et stations d’acquisition, CIL micro-capteurs, remontée des données [LCSQA]
Le séminaire micro-capteurs aura lieu le 23 novembre.
Des intervenants extérieurs seront invités : un intervenant européen, l’ADEME, etc. Les AASQA seront également sollicitées par le GT. Les AASQA pourront présenter leurs initiatives.
Formation GEOD’AIR
Les développements permettant d’intégrer les nouvelles ZAS et le versionning sont terminés. Les fichiers de rapportage seront soumis ce vendredi à la Commission, dans les délais requis.
Les nouvelles fonctionnalités permettront aux AASQA de faire une partie des mises à jour du référentiel.

Pour les formations, deux options sont possibles : soit sur place à l’Ineris soit par formation web. Elles seront organisées avant la fin de l’année en fonction des disponibilités des participants.

Concernant le rapportage, le LCSQA signale que des problèmes subsistent concernant les données manuelles et les métadonnées associées. Un retour sera fait aux AASQA sur les problèmes rencontrés. 
Comparaison des calculs des postes centraux et Geod’air
Le LCSQA a présenté les résultats obtenus à la suite des tests. Des écarts de nature différente ont été identifiés sur les deux types de postes centraux.

Le diagnostic du LCSQA sera adressé aux AASQA pour qu’elles puissent se rapprocher des fabricants.

Pour rappel, ces travaux devaient être faits avant la mise à disposition des données et afin de vérifier s’il y avait des risques d’avoir des différences entre les données mises à disposition par le LCSQA (flux E2) et les AASQA. Ensuite, en fonction des résultats une décision devait être prise quant à la mise à niveau des postes centraux en attendant le projet SPOT.

Le LCSQA signale qu’il n’a pas eu de retour de la part des AASQA concernant le projet SPOT, et les représentants des AASQA présents n’ont pas été en mesure de fournir d’informations sur l’avancement du projet.
Décision :
·  Le diagnostic du LCSQA concernant les tests des statistiques sera partagé avec les AASQA (début décembre).
· Le LCSQA adressera aux AASQA des éléments concernant les difficultés rencontrées lors de la collecte des données manuelles (début décembre).
· Les travaux sur les comparaisons des calculs statistiques sont mis en suspens en attendant un retour des AASQA à la suite du partage du diagnostic.
· Les AASQA feront une présentation du projet SPOT lors du prochain CPS.
· Actions n°11 et 18 : mise à disposition des données de la qualité de l’air [Tous] 
· Lancement du concours [BQA]
Le concours a été lancé le 4 septembre. Les données ont été ouvertes le 19 septembre par les AASQA et le LCSQA à l’occasion de la JNQA.
La réunion du 21 septembre a été annulée faute d’inscrits à la réunion (et non au concours).

Il y a 37 inscrits actuellement (profils variés, universitaires, écoles ingénieurs, INSEE, particuliers, etc.), la date limite d’inscription est le 15 octobre.

Les présentations prévues pour la réunion du 21 septembre peuvent être transmises à Eric pour une mise en ligne sur le forum ETALAB si on le juge pertinent.

Les AASQA ont des tutoriels qui pourraient être mis en ligne.

BQA : des internautes ont demandé de référencer toutes les données sur la qualité de l’air sur un site Internet unique, celui d’ETALAB (data.gouv.fr). 

AASQA : Le travail de référencement doit être fait par chaque AASQA et sera fait au fur et à mesure.

Membres du jury : il sera présidé par la CGDD, Loïc Buffard représentera la DGEC. Seul le CITEPA n’a pas encore donné le nom de la personne qui le représentera.

Le BQA sollicite les membres du dispositif afin de rappeler à leurs listes de contacts la date de clôture du concours.

· REX sur la MAD [AASQA/LCSQA]
ATMO France : Il y a un an l’open data paraissait inatteignable pour toutes les AASQA. Le 19 septembre les données ont été ouvertes grâce au travail collectif des AASQA.

Le flux E2 a également été mis à disposition sur la plateforme data.gouv le 19 septembre.

Les AASQA signalent que le flux E2 a été mis à disposition sous licence ouverte contrairement aux données AASQA qui l’ont été sous licence ODBL. Cette situation n’est pas cohérente.

Le LCSQA signale que les préconisations d’Etalab ont été appliquées lors de la mise en ligne du flux E2 sur data.gouv. S’il faut modifier le type de licence pour le flux E2, le LCSQA demande au ministère de faire le nécessaire auprès de data.gouv..
· Action n°17 : journée nationale de la qualité de l’air [BQA]
Deux ministres ainsi que le président du CNA se sont déplacés lors de la JNQA chez Airparif.

REX : les AASQA ont apprécié d’avoir le matériel en avance pour préparer les différents événements

Lig’air a signé la convention avec France TV régionale lors de la JNQA.

BQA : des membres du BQA ont participé au trail. Les actions de sensibilisation/pédagogiques pourraient être encouragées l’année prochaine.

Les membres du CPS sont d’accord pour poursuivre l’année prochaine sur une cinquième journée de la qualité de l’air.

La date retenue est le troisième mercredi du mois de septembre.

· Action n°19 : révision de l’indice Atmo [Atmo France]
ATMO France rappelle que la modification de l’indice est inscrite dans le PNSQA. L’indice actuel est resté obsolète et d’autres indices ont commencé à voir le jour, dont l’indice européen.

Le GT avait reçu mandat du CPS et était animé par F. Bouvier. Pour donner suite à son départ, A. Kauffman (Airparif), V. Delmas (reférente communication) et Gaël Lefeuvre ont repris l’animation du GT.

Les AASQA ont fourni au BQA les éléments demandés lors du dernier CPS sous la forme de deux documents : une note et des annexes.

Ces éléments ont été présentés par Anne Kauffman qui a rejoint la réunion pour participer aux échanges.

Premièrement, l’indice est un outil de communication et de ce fait les AASQA proposent de proposer des qualificatifs plutôt que des chiffres. Il pourra être calculé sur des stations de fond urbain et sur des stations trafic.

Pour cette nouvelle proposition, les AASQA sont parties des seuils de l’indice européen mais en les adaptant et en proposant de travailler sur les moyennes journalières et non pas horaires ou sur 24 h glissantes comme le fait l’indice européen.

Les seuils pour les PM2.5 et l’ozone sont les mêmes que pour l’indice européen. Pour les PM10 une légère modification est proposée afin de tenir compte du seuil d’alerte français.

Pour le SO2 les seuils européens sont très élevés. Les seuils proposés par les AASQA permettent de faire mieux apparaître les zones pouvant avoir des problèmes pour ce polluant. La prise en compte de ce polluant restera néanmoins facultative. Le BQA rappelle que le rapport de l’ANSES n’a pas pointé le besoin de revoir les seuils pour le SO2.

Les différences les plus notables concernent le NO2. Les modifications proposées par les AASQA permettent de mieux rendre compte des niveaux chroniques pour ce polluant en contentieux. En effet, avec les seuils actuels, l’indice est rarement « mauvais » à cause du NO2 alors qu’en fin d’année des non respects des valeurs limites annuelles font que plusieurs ZAS sont en contentieux. 

Ainsi, les AASQA considèrent que les nouveaux seuils proposés et notamment celui à 100 µg/m3, permettent de mieux rendre compte tout au long de l’année de la problématique NO2. Le seuil de 400 µg/m3 n’a pas été retenu car cette valeur n’est jamais atteinte, de même que 200 µg/m3 l’est rarement.

LCSQA : l’indice européen mélange les stations urbaines et trafic, alors que le nouvel indice proposé ne prend en compte que les stations urbaines. Ainsi le choix d’abaisser les seuils pour le NO2 pourrait se justifier, surtout s’il est démontré que le seuil de 100 µg/m3 peut être considéré comme représentatif, en moyenne horaire, des problèmes sur les zones en contentieux sur la moyenne annuelle de NO2.
Des simulations ont été faites par les AASQA sur trois années avec l’ancien indice et l’indice proposé. Avec le nouvel indice on observe une forte augmentation des jours où la qualité de l’air serait qualifiée de « mauvaise » à « très mauvaise ». Pour certains points, les écarts sont importants (Grasse par exemple) et demandent des investigations supplémentaires car ils sont a priori surprenants. 

Les AASQA attirent l’attention sur le fait que pour les PM2.5, les résultats sont différents quand on prend les données de mesure ou les résultats de modélisation. La mesure serait moins pénalisante.

Compte tenu de ces simulations, des incohérences entre d’éventuels mauvais indices certainement portés par les PM2.5 et le NO2 et l’absence de déclenchement d’épisode et des mesures d’urgence sont attendues.

De ce fait, le GT recommande de faire évoluer les arrêté mesures d’urgence. 

ATMO France souhaite avoir des réponses concernant :

· Le choix des seuils ;
· Est-ce que la date du 1er janvier 2019 reste d’actualité ?

· Est-ce que les travaux de communication peuvent démarrer pour le choix des couleurs, des « noms » etc.

BQA : avant de pouvoir répondre aux questions posées, souhaite avoir dans la note fournie par les AASQA plus de précisions sur les points suivants :

· Dans le calcul de l’indice, pourquoi avoir choisi le max des max et non pas la moyenne des max ? 

· Est-ce que les écarts observés dans les simulations sont plutôt dus au NO2 ou aux PM2.5, voire PM10 ?

· Mieux argumenter sur le choix des seuils pour le NO2 ;
· Mieux argumenter sur le fait de ne pas avoir retenu un indice horaire comme l’indice européen (problèmes de modélisation).
BQA : si la publication d’un nouvel indice induit un travail supplémentaire et des coûts supplémentaires, le ministère pourrait ne pas suivre et pourrait proposer d’utiliser l’indice européen dans son état actuel, sans le spatialiser.

De plus, actuellement, la révision de l’arrêté mesures d’urgence n’est pas à l’ordre du jour.

Compte tenu des échanges, les scenarios suivants pourraient être envisagés (tous les cas sont proposés même le plus extrême) :

1. Pas d’indice règlementaire français obligatoire. Les AASQA auraient alors le choix d’en proposer un, à calculer selon une méthodologie harmonisée et collective.

2. Un indice ATMO Français serait règlementé en s’inspirant de l’indice européen : même seuils mais sur une moyenne journalière et non pas horaire afin de pouvoir le modéliser et le proposer en tout point du territoire. Des sous-indices seraient en plus proposés comme par exemple le NO2 afin de mieux rendre compte des effets chroniques de certains polluants par rapport à la pollution aiguë qui est prise en charge par l’arrêté MU.

3. Prendre le nouvel indice proposé par les AASQA tel quel.

BQA : pour information, le président du CNA souhaite réunir le CNA courant novembre. Il s’agira d’un CNA d’installation et non pas décisionnel. Si l’indice doit être validé par arrêté il faudra le soumettre au premier CNA de 2019. Il pourrait ainsi être envisageable de publier l’arrêté pour la JNQA 2019, avec une mise en œuvre de l’indice au premier janvier en 2020.

Décision :
· Les AASQA modifient le document soumis au CPS et réalisent les tests supplémentaires demandés les discussions lors de la réunion. J. Rude sera le contact pour le BQA.
· Action n°26 : suites à donner à la publication du rapport de l’ANSES sur les polluants émergents [LCSQA/BQA]
L’ANSES a été sollicitée par le BQA par téléphone pour travailler sur les recommandations sanitaires pour les polluants prioritaires sans pour autant devoir refaire une saisine. L’ANSES est d’accord pour échanger avec les membres du dispositif.

Afin de proposer des actions pour l’année prochaine, le LCSQA souhaite récupérer les données qui ont été transmises par les AASQA à l’ANSES pour cette saisine. En effet, le LCSQA a besoin des métadonnées associées aux données et notamment pour le 1,3 butadiène, afin d’identifier les points sur lesquels il faudrait lancer des travaux en priorité.

Deux options sont possibles : chaque AASQA envoie individuellement les données au LCSQA ou les AASQA donnent leur accord à l’ANSES pour que la base de données consolidée soit transmise au LCSQA.

BQA : pour information, suite à la publication du rapport, côté DGPR il y a également un souhait de renforcer la surveillance d’1,3 butadiène.

LCSQA : pour information, en attendant une réflexion nationale, les demandes de financement sur les PUF seront mises en P5.
Décision :
· ATMO France demande aux AASQA qui ont fourni des données à l’ANSES si elles seraient d’accord pour que le LCSQA les récupère

· Ensuite, le LCSQA sollicitera l’ANSES pour récupérer les données fournies par les AASQA

Autres sujets 

Assises de l’air
Plusieurs interventions des AASQA sont prévues.

ATMO France met en évidence le coût de l’inscription qui reste élevé et peut fermer la participation à certaines catégories de public.

Pesticides 
Les AASQA signalent qu’elles n’ont pas encore reçu des données sur les pesticides. 

Le LCSQA fera un point avec le laboratoire la semaine prochaine. Un mail a été envoyé au laboratoire pendant le CPS pour valider l’envoi imminent des résultats.
Les AASQA souhaitent avoir le livrable spécifique concernant les résultats des test in-situ qui ont permis de rédiger le protocole pour la campagne exploratoire pesticides.

LCSQA : le rapport a été rédigé et transmis au BQA pour validation avant transmission à l’AFB qui avait financé les travaux. 

Il sera ensuite mis à disposition des AASQA et disponible sur le site web du LCSQA.

Divers
ATMO France demande que les décisions les plus importantes du CPS soient adressées rapidement sans attendre le CR.

Prochain CPS le 18 décembre 2018 - MTES
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